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INTERET DE LA CONFERENCE 

 

 

Le développement durable est une notion, qui intègre une façon de vivre, 

en tenant compte de plusieurs paramètres fondamentaux, tels que la croissance 

équilibrée, le développement économique, le progrès, l’équité sociale, et la 

réduction des dommages à la nature par l’activité humaine.  

L’objectif est d’assurer un accès égal pour tous à la nature, l’alimentation, 

l’eau potable, la santé, à l’éducation. 

Il est couramment admis que le développement durable repose sur des 

principes fondamentaux intangibles : 

- Solidarité entre les pays, entre les peuples, les générations, les 

personnes ; 

 

- Précaution dans les décisions, afin de ne pas favoriser la survenance de 

risques pour la santé ou l’environnement ; 

 

- Participation de chacun, quel que soit sa profession ou son statut 

social, à l’objectif de développement durable ; 

 

- Responsabilité de chacun, citoyen, industriel ou agriculteur. C’est le 

principe du pollueur payeur. 

 
 

Créée, au sein de l’IDHM, par lettre du Président en date du 28 août 2018, 

la Commission Développement durable, a pour mission de réfléchir sur tous les 

sujets relatifs à l’environnement et au développement durable en Martinique. 

La conférence du 13 avril est une forme de compte-rendu d’activité pour 

la Commission. Elle devra nous aider à répondre à cette question : La 

Martinique a-t ’elle résolument pris le parti du Développement durable ? 
 

                                                                            Raymond AUTEVILLE 

                                                                      Président de l’IDHM. 
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PROGRAMME DE LA CONFERENCE 
 

 

   Allocution introductive 

                            Monsieur le Bâtonnier Raymond AUTEVILLE 

                            Président de l'IDHM 

 

        Allocution de Madame Claire DEBOURG                           
                Directrice de l'IEJ Martinique     
  

       

     Le mot du modérateur de la conférence  

      Madame Line-Rose AGAT  

    Vice-Présidente de la COMMISSION DEVELOPPEMENT DURABLE DE L’IDHM                                           

 

 L’implication des Collectivités de Martinique  

                            pour le développement durable.  

                   Messieurs Etienne ZIDEE et Richard ROSEMAIN  

    Membres de la COMMISSION DEVELOPPEMENT DURABLE DE L’IDHM 

  

 Développement durable et protection de la santé. 

       Maître Laurie CHANTALOU-NORDE 

       Présidente de la COMMISSION DEVELOPPEMENT DURABLE DE L’IDHM 

  

 UN EXEMPLE D’INITIATIVE INSPIRE DU DEVELOPPEMENT     

    DURABLE ET SOLIDAIRE : les applications à l’ESPERANCE 

    Monsieur Steve DACY    

    Responsable mission développement durable et solidaire à LESPERANCE  

 

 

 DEBAT 

 

 

 CLOTURE  

     

                                   Monsieur le Bâtonnier Raymond AUTEVILLE 

                                   Président de l'IDHM 
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